
Le Plan vert et  
climatique du Manitoba
Son incidence sur les PME
Réussir dans une économie 
prospère et sobre en carbone 
En vertu de ce plan, le Manitoba bâtit actuellement un 
fondement solide pour créer des débouchés propres 
et écologiques, soutenir l’innovation et une croissance 
sobre en carbone, attirer de nouveaux investissements et 
améliorer la compétitivité économique. Notre vision est 
que le Manitoba devienne la province canadienne la plus 
propre, la plus verte et la plus résiliente au changement 
climatique.

Le prix du carbone du Manitoba 
permet d’économiser de l’argent 
Le Plan du Manitoba propose un prix bas et stable 
du carbone de 25 $ par tonne, soit la moitié du prix 
prévu par le gouvernement fédéral. En 2022, les prix 
du carbone appliqués à l’essence, au diesel et au gaz 
naturel seront DE MOITIÉ inférieurs aux prix qui seraient 
en vigueur en vertu du plan fédéral de tarification du 
carbone. 

Prix conçu pour le 
Manitoba

Prix en vertu de la  
taxe carbone fédérale

Essence 5,2 cents par litre 10,4 cents par litre

Diesel 6,7 cents par litre 13,4 cents par litre

Gaz naturel 4,8 cents par  
mètre cube

9,6 cents par  
mètre cube

Société pour l’efficacité 
énergétique au Manitoba
Grâce à des programmes et produits novateurs, ce 
nouvel organisme voué à l’efficacité énergétique aidera 
les entreprises à réduire leur consommation d’énergie et 
leurs factures d’électricité mensuelles.

Pilier de l’emploi
L’environnement et l’économie vont de pair. C’est 
pourquoi le Plan vert et climatique du Manitoba définit 
l’emploi comme un de ses piliers, assorti de quatre 
champs d’action prioritaires (les « clés de voûte »), 
afin de favoriser la création d’emplois et la croissance 
économique au Manitoba.
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Recettes du carbone 
Selon les estimations, à 25 $ par tonne, le prix du 
carbone du Manitoba générerait des recettes annuelles 
de 260 millions de dollars. Ces nouvelles recettes 
du carbone seront redistribuées à la population et 
réinjectées dans l’économie pour atteindre les priorités 
du Manitoba. Les options de recyclage des recettes 
envisagées comprennent l’investissement dans des 
projets verts, la compétitivité des entreprises, les 
technologies propres et la formation aux emplois verts, 
de même que la protection des ménages à faibles et 
moyens revenus.

Pour plus d’infos, allez sur le site www.planvertetclimatiquemb.ca


